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ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT - (N° 2155) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 398

présenté par
M. Hetzel, M. Tian, M. Door, Mme Le Callennec, M. Siré, Mme Louwagie, M. Perrut, 

M. Audibert Troin, M. Cinieri, M. Cherpion, M. Decool, M. Dhuicq, M. Foulon, M. Herth, 
M. Gosselin, Mme Nachury, M. Schneider, M. Tardy, M. Terrot, M. Marc, M. Nicolin, 

M. Daubresse, M. Vitel, M. Le Fur, M. Frédéric Lefebvre, Mme Rohfritsch, M. Costes, M. Berrios, 
M. Aubert, M. Chevrollier, M. Gandolfi-Scheit, M. Reiss et M. Furst

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2014, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la façon dont 
peuvent être mis en commun les moyens mutualisés de l’habitat regroupé solidaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement ayant été déclaré irrecevable, il a été nécessaire d’en modifier la rédaction.

Ce rapport demande la mise en place d’une base légale au fonctionnement d’organismes comme 
l’Arche, dont les militants interviennent sur des temps différents soit sous le régime du salariat, soit 
sous le régime du bénévolat (sur une partie de la journée 24/24, de la semaine et de l’année).

Ces communautés de vie sont des dispositifs qui se situent entre l’accueil familial et un 
regroupement sur un site de lieux de vie et d’accueil.

Pour les personnes âgées et les adultes handicapés, la mutualisation partielle de l’APA et de la PCH 
est effectuée pour financés des structures.

Le récent rapport de Denis Piveteau sur la gestion des « cas difficiles » pousse aussi dans ce sens.


